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AVANT-PROPOS
Le Dossier Médical Partagé est un dossier médical électronique 

sécurisé dédié à chaque patient. Ce dernier est placé sous contrôle, 

et facilite la coordination des échanges d’information entre les 

professionnels de santé.

L’accès au DMP nécessite une connexion internet (WIFI, par câble 

Ethernet, 3G ou 4G).

Pour toute création d’un DMP, le patient doit impérativement vous 

donner son accord verbal.
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1- LES STATUTS DU DMP
Dans le logiciel VEGA, vous accédez à l’onglet DMP via la fiche du bénéficiaire :
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LES STATUTS DU DMP

Après avoir saisi le code porteur de votre CPS, 

le statut du DMP de votre patient apparaîtra.

On distingue 4 états du DMP :
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Le DMP est 

fermé. Le patient 

a demandé à le 

clôturer, et peut 

demander à le 

réactiver.
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Le DMP du 

patient n’est pas 

encore créé. Le 

patient peut vous 

demander de le 

faire.
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Le DMP a été créé 

par un autre praticien, 

mais vous n’avez pas 

l’autorisation d’y 

accéder dans VEGA. 

Vous pouvez 

demander une 

autorisation.
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Le DMP de 

votre patient est 

déjà ouvert, et 

vous avez 

l’autorisation d’y 

accéder.
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2- CRÉER LE DMP DE VOTRE PATIENT

Brancher le lecteur à 
l’ordinateur avec votre 
CPS à l’intérieur

Avoir le consentement 
oral de votre patient

La carte Vitale du 
patient a été 
enregistrée au moins 1 
fois dans VEGA

Vous récupérez ainsi :

• Le nom

• Le prénom

• Le n° de sécurité sociale

• La date de naissance

• Le rang gémellaire

3 conditions pour créer le DMP de votre patient :
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1. Ouvrir la fiche 

bénéficiaire du 

patient

2. Cliquer sur l’onglet 

DMP

3. Cliquer sur l’icône 

DMP
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1. Obtenir l’accord 

verbal du patient 

pour la création 

de son DMP

2. Cocher « le 

patient accepte la 

création de son 

DMP »
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Le patient peut 

autoriser ou interdire 

l’accès au DMP à tous 

les professionnels de 

santé, en cas de 

situation à risque pour 

sa santé.

Il s’agit de la notion 

« bris de glace »
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Le patient peut 

autoriser ou interdire 

l’accès au DMP au 

médecin régulateur, 

en cas d’appel au 

SAMU ou aux 

pompiers, en situation 

d’urgence.
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Renseigner l’adresse 

postale du patient.
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Si le patient le souhaite, 

vous pouvez créer 

automatiquement son 

compte internet DMP, 

pour qu’il puisse le 

consulter à tout moment 

sur le site www.dmp.fr

Pour cela, cochez la 

case dédiée.
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Renseignez ensuite, 

son adresse email

et son numéro de 

téléphone.

Il pourra ainsi recevoir 

les notifications ou 

modifications 

effectuées sur son 

DMP par email ou 

SMS.
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Une fois la fenêtre 

validée, l’accusé de 

création du DMP 

apparait à l’écran.

Il vous faut l’imprimer 

et le remettre au 

patient.

Ce document lui 

permet de se 

connecter à son DMP.
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3- ACCÉDER AU DMP DE VOTRE PATIENT

Brancher le lecteur à 
l’ordinateur avec votre 
CPS à l’intérieur

Avoir le consentement 
oral de votre patient

Le DMP de mon patient 
doit déjà être créé

3 conditions pour accéder au DMP de votre patient :
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Pour accéder au DMP de 

votre patient, rendez-vous 

dans sa fiche bénéficiaire.

Vous devez avoir 

impérativement l’accord 

oral de votre patient pour 

y accéder, ensuite, cliquez 

sur « Demander 

l’autorisation »
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Une demande 

d’autorisation apparaît : 

vous devez cocher la case 

une fois l’accord obtenu, 

puis, valider.

Attention ! Tout accès ou 

alimentation du DMP de 

votre patient est tracé dans 

un historique.
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Pour consulter le DMP de 

votre patient, cliquez sur :

Autre action -> Accès au 

WEB DMP -> Accueil DMP 

Patient
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Une fenêtre apparaît pour 

vous informer que votre 

navigateur internet par 

défaut va être utilisé pour 

ouvrir le DMP de votre 

patient : cliquez sur 

Valider.
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Confirmez la demande de 

certificat de sécurité qui 

vous est proposée en 

cliquant sur OK.

Puis, saisissez le code 

porteur de votre CPS.
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Le contenu du DMP 

s’affiche.

Sur la gauche, 

visualisez les synthèses, 

traitements et soins, 

comptes-rendus, 

imagerie médicale et 

biologie notamment.
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4- ALIMENTER LE DMP DE VOTRE PATIENT

Brancher le lecteur à 
l’ordinateur avec votre 
CPS à l’intérieur

Avoir le consentement 
oral de votre patient

Le DMP de mon patient 
doit déjà être créé

3 conditions pour accéder au DMP de votre patient :
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Prenons cet exemple : vous 

souhaitez ajouter une 

ordonnance au DMP de 

votre patient.
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Depuis VEGA, vous 

disposez d’un accès direct 

au DMP de votre patient 

(voir chapitre 3).

Autre action -> Accès au 

WEB DMP -> Documents 

du patient
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Une fenêtre apparaît pour 

vous informer que votre 

navigateur internet par 

défaut va être utilisé pour 

ouvrir le DMP de votre 

patient : cliquez sur 

Valider.
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Confirmez la demande de 

certificat de sécurité qui 

vous est proposée en 

cliquant sur OK.

Puis, saisissez le code 

porteur de votre CPS.
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Pour ajouter un 

document dans le DMP 

de votre patient, 

cliquer sur le bouton 

« Ajouter un 

document » dans la 

colonne de gauche.
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Vous accédez à la page 

de chargement des 

documents. Pour 

rechercher l’ordonnance 

existante, cliquez sur le 

bouton « parcourir », puis, 

vous indiquez le dossier 

dans lequel vous avez 

enregistré vos ordonnances 

patient.
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Renseignez ensuite, le type de 

document ajouté, et le titre que 

vous souhaitez lui donner.

Laissez la date de l’ajout du 

document, puis, en dessous, 

renseignez la date de début des 

soins et le cadre d’exercice 

approprié.
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Terminez par indiquer la 

confidentialité du document en 

cochant les cases 

correspondantes, puis, cliquez 

sur le bouton « Ajouter ».
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La demande de 

confirmation 

d’ajout de 

document 

apparaît, vérifiez

si celui-ci est bien 

lisible, puis, 

confirmez l’ajout 

de ce document.
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Retrouvez le 

document dans la 

liste de la 

catégorie 

associée.
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Retrouvez toutes les vidéos sur le DMP, dans la rubrique 
« Outils »  sur notre site de formation VEGA 
formations.vega-logiciel.fr
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Une question d’ordre général sur le dispositif DMP?
Contactez le support DMP au 08 10 33 13 33

Une question sur l’utilisation du DMP dans VEGA ?
Contactez l’assistance technique au 04 67 91 25 20
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